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LE POINT SUR
NOVEMBRE

Les postes "parking" à l'honneur
Parfois mal-aimés et pourtant essentiels A U  P R O G R A M M E  C E  M O I S - C I  :

Dans le rétro...Newsletter originale pour revenir sur les actualités de la PAG !
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I N D E M N I T É  I N F L A T I O N  1 0 0  €

B O N N E  L E C T U R E  !

Les postes "park ing"  sont  indissociables au bon
fonct ionnement  d 'un s i te  ou d 'un événement.  Accuei l ,
sécur i té  ou médiat ion ;  à  chacun son rôle .

Depuis  le  1er  novembre 2021,  la  gest ion quot id ienne
du parking au Leclerc la  Pardieu a  été  conf iée aux
équipes de Média GAP en charge de gérer  les
éventuels  conf l i ts  entre  usagers.  Les vendredis  et
samedis un agent  d 'accuei l  est  aussi  présent  en
renfort  sur  les deux centres Leclerc de Clermont-Fd
pour  fa i re  face à l 'aff luence.  Des équipes PAG Accuei l
que l 'on retrouve aussi  7  jours sur  7  à  l ' Intermarché de
Ceyrat  pour  assurer  les serv ices "park ing"  ( rangement
des caddies ,  a ide aux c l ients ,  etc . ) .  Côté PAG Sécur i té ,
les missions sont  p lus sensibles comme au parking de
la  Poterne ,  où chaque nui t  l 'agent  doi t  gérer  les
inciv i l i tés et  prévenir  les  actes de malvei l lance.

Mais les "park ings"  font  aussi  part ie  intégrante de
l 'événement ie l  :  contrôle  d 'accès,  a ide au
stat ionnement ,  survei l lance de parking VIP ,  gest ion
des f lux. . .des postes essent ie ls  pour  la  réussi te  du
disposit i f  g lobal  de l 'événement.

D A N S  L E  R É T R O . . .

L' indemnité  inf lat ion v ise à  compenser  la
hausse du coût  des énergies.  Cette  indemnité
est  une a ide except ionnel le  et  indiv iduel le  de
100 € qui  sera versée en une seule  fo is  aux
salar iés ayant  perçu une rémunérat ion brute
ne dépassant  pas 26.000 € sur  la  pér iode du
1er  janvier  au 31 octobre 2021.  
L ' indemnité  inf lat ion sera versée au plus tard
le  28 févr ier  2022.

Une communicat ion plus détai l lée va être
réal isée par  emai l  dans les semaines à venir .

 

-  RESTEZ ATTENTIFS A VOS EMAILS -
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PAGE SPECIALE : "EMPLOI & HANDICAP"

Qui peut bénéficier
de la RQTH ?Du 15 au 21 novembre 2021  !

Une semaine pour en parler
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Chaque année,  depuis  1997,  se t ient  la  Semaine
Européenne pour  l 'Emploi  des Personnes Handicapées
(SEEPH) la  3ème semaine de novembre.

Depuis  le  1er  janvier  2020,  les entrepr ises de 20 salar iés
et  p lus sont  assujett ies à  l 'obl igat ion d 'emploi  de
personnes en s i tuat ion de handicap à hauteur  de 6% de
l 'effect i f  total  (en équivalent  temps ple in) .  S i  cet  object i f
n 'est  pas atte int ,  l 'employeur  doi t  s 'acquit ter  d 'une
contr ibut ion f inancière.

Pour  sat isfai re  à  cette  obl igat ion ,  chaque mois au
moment des déclarat ions socia les (URSSAF,  ret ra i te ,
etc . )  l 'employeur  recense ses salar iés d isposant  de la
RQTH. Le terme RQTH signif ie  " la  Reconnaissance de la
Qual i té  de Travai l leur  Handicapé" .  

Chaque indiv idu est  l ibre  d 'entreprendre les démarches
pour  bénéf ic ier  de la  RQTH,  cel le -c i  est  accordée pour
une durée déterminée de 1 à  10 ans ;  puis  renouvelable
si  le  salar ié  en fa i t  la  demande.

Les bénéf ic ia i res d 'une RQTH ne sont  pas dans
l 'obl igat ion d 'en informer leur  employeur  ;  toutefois  cela
peut  permettre  d 'obtenir  un poste aménagé.  La nature du
handicap n 'est  pas ment ionnée sur  l 'at testat ion RQTH à
fourni r  à  l 'employeur  par  mesure de secret  médical .

Le disposit i f  de RQTH s ’adresse aux
personnes en capacité  de t ravai l ler ,
mais présentant  des di f f icul tés à
exercer  certa ins types d ’act iv i tés
professionnel les en ra ison de
problèmes de santé (maladies ,
pathologies ,  handicaps) .

La RQTH est  un disposit i f  dont  peut
bénéf ic ier  toute personne souffrant
d ’un handicap,  mais aussi  toute
personne souffrant  d ’une maladie
chronique (asthme,  d iabète ,  infect ion
par  le  VIH,  hépat i tes ,  etc . )  ou d ’un
problème de santé ayant  des
répercussions au t ravai l  ( rhumat isme,
problèmes de vue ,  a l lerg ies à  certa ins
produits ,  etc . ) .

Lorsqu’on par le  de “ t ravai l leur
handicapé” ,  on a  souvent  en tête
l ’ image de personnes présentant  un
handicap v is ib le  pourtant  dans 80% des
si tuat ions le  handicap est  inv is ib le
(surdi té ,  migraine ,  tumeurs ,  etc . ) .

Vous bénéfic iez de la  RQTH ou vous pensez pouvoir  en bénéfic ier  ?  
Déclarez vous auprès de Charlotte  Bougain  (DRH) pour  les démarches.
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Nombre de sites
Nombre de collaborateurs
Nombre d'heures supplémentaires

David pour
vous accueillir
et vous servir

Informations "mobilité"

Retrouvez toutes les éditions "Dans le rétro" 
dans votre espace salarié sur www.pag.fr

D A N S  L E  R É T R O . . .

A "l'année prochaine" pour le numéro suivant         !

@allolapagLa PAG

Indicateurs novembre

A vos agendas !
Les t ransports  en commun de la  T2C,  bus et  t ramways,
deviennent  ent ièrement  gratui ts  pour  tous les samedis
et  d imanches à part i r  de décembre 2021.

Une opérat ion qui  v ise à  encourager  l 'ut i l isat ion des
transports  en commun,  et  une opportuni té  pour
l 'ensemble des équipes PAG travai l lant  les week-ends
d'accéder  faci lement  au centre-v i l le  ou au Stade
Marcel  Michel in  sans se soucier  du stat ionnement  !

88 174

341293

ACCUEIL SECURITE
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C'est  off ic ie l ,  depuis  le  1er  décembre 2021,  la
métropole c lermontoise a  changé la  l imitat ion de
vi tesse en v igueur  en v i l le .  De nombreuses rues sont
maintenant  l imitées à 30 km/h au l ieu de 50 km/h.

Pour  informer les usagers ,  de nouveaux panneaux de
signal isat ion ont  été  posés en entrée de v i l le  et  du
marquage au sol  a  fa i t  son appar i t ion.

Si  vous tenez à votre  permis de conduire ,  i l  va  donc
fal lo i r  lever  le  p ied.  Des contrôles rout iers  seront
organisés dès le  début  d 'année 2022.

247 5199

Réduction de la  v i tesse à 30 km/h dans Clermont-Fd

Depuis le  29 novembre 2021,  vous
pouvez compter  sur  la  b ienvei l lance et
la  réact iv i té  de David pour  vous
accuei l l i r  au s iège socia l .  I l  reprend le
poste de Chr iste l le  et  est  donc votre
nouvel  inter locuteur  pour  la  gest ion de
vos tenues de serv ice.  I l  sera ravi  de
pouvoir  vous aider  dans vos demandes.

Dorothée & Ol iv ier  vous souhaite  de
bel les fêtes de f in  d 'année  et  vous
donne rendez-vous (en forme ! )  dès le
1er  janvier  2022 au stade Marcel
Michel in  pour  la  rencontre  de TOP 14 :

A S M  C L E R M O N T  A U V E R G N E  /  S T A D E  T O U L O U S A I N

Une lo i  qui  concerne tous les col laborateurs PAG,  de
Toulouse à Annecy en passant  par  Vichy !

A part i r  de cette  année et  pour  tous les h ivers à  suivre ,
les équipements spéciaux "h ivers"  deviennent
obl igatoi res du 1er  novembre au 31 mars pour  rouler
sans craindre une contravent ion de 135€.

I l  faudra donc détenir  à  minima une paire  de
chaussettes ou de chaînes à neige pour  équiper  au
moins deux roues motr ices ou s inon avoir  4  pneus
"hiver"  montés sur  le  véhicule.

Equipements hivernaux à prévoir  -  Loi  Montagne I I

Gratuité  des transports  en commun clermontois


